
     
 
 
 

 
 

LA CARTE JEUNE RÉGION 
Elle est obligatoire sur l’établissement pour : 

 
- Accéder à l’établissement (entrée/sortie) 
- Libérer ton plateau lors du passage à la cantine   

 

Elle est à demander sur la site : 

https://www.laregion.fr/Demander-la-Carte-Jeune-Region 

 
 
 
 
 
Pour ce faire, il te faut   
- Entrer ton nom, prénom, adresse 
- Créer un mot de passe  
- Enregistrer ta formation (Lycée pro/EREA/MFR…)  
- Télécharger une photo (type portrait) 
- Valider ta demander 
 
 

Ta demande de carte est validée, tu n’as plus qu’à attendre de la recevoir 
par courrier  

ET 
passer au service gestion de l’établissement pour la faire enregistrer. 

 


